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Adaptations pour le décompte détaillé et contenu de la statistique pour la compensation des 

risques 

 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

Après le calcul de la compensation des risques, les assureurs peuvent télécharger dans SORA PCG le 

décompte détaillé pour la compensation des risques de l'année en question. 

 

Le Conseil fédéral a adapté en date du 11 septembre 2020 l'ordonnance sur la compensation des risques 

(OCoR). Dans ce texte révisé de l'OCoR, le contenu du décompte détaillé est précisément défini à l'art. 

20 al. 1a ainsi que dans les développements du commentaire y relatif. Dans l'intervalle, nous avons 

adapté le décompte détaillé à ces dispositions. Les PCG non autonomes ne figureront plus dans le dé-

compte détaillé. Ceci vaut également pour les registres supplémentaires concernant le renchérissement, 

la liste PCG, la hiérarchie des PCG et le supplément PCG. Cependant, vous trouverez les informations y 

afférentes sur le site de l'OFSP ou dans l’Ordonnance du DFI (sauf pour le renchérissement). Un modèle 

du nouveau décompte type est joint en annexe. 

 

L'OFSP nous a communiqué que la fourniture d’informations qui vont au-delà des dispositions de l'OCoR 

révisée ainsi que du commentaire y relatif du DFI n’est pas autorisée. Cela s'applique non seulement au 

décompte détaillé, mais aussi à la statistique que l'Institution commune LAMal établit conformément à 

l'art. 22 al. 2 OCoR après chaque calcul de la compensation des risques. 

 

Avec nos salutations les meilleures, 

Institution commune LAMal 

 

 

 

 

Marc Schwarz Urs Wunderlin 

Directeur Chef du département compensation des risques 

https://www.kvg.org/de/risikoausgleich-_content---1--1047.html

